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Délibérations du 12.01.2017 

           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 12 janvier 2018, 9h20 
 

    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 

 
Donne les avis suivants : 

         
Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 19, 2 départs à 12h, 2 départs à 12h20 
 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BEGUIN Pascal, BOEHM Isabelle, GARIBAY David, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B : CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, LHOMME Marie-Karine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS : DANIERE Kim, FRENETTE Jérémy, O’CONNOR Sonia 
Membres extérieurs : JAHANDIEZ Maurice, CHAZAL Christian (Directeur du CROUS) 
Usagers/ères :  BONHOMME Antoine, MAGNIN Charlène 
Représenté.es : LEJOT Jérôme, BETTAIEB Faiza, 
Invité.es : GAZEL Irène, BENSETTI Fiona, NAYAT Emmanuel, CHAIGNEAU Nicolas, PROTIERE Guillaume  
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy 

 
 
 
 
 

 

CALENDRIER DÉROGATOIRE CAMPAGNE D’ADMISSION Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

07.01 à 07.01 - 2018.2019 : Calendrier dérogatoire de la campagne 
d’admission des étudiant.es 
 
Il était souhaité que les UFR ou Instituts s’alignent sur les dates votées lors du calendrier 
général de la campagne d’admission des étudiant.es (CFVU du 10/11/2017). Les dates 
dérogatoires sont argumentées et peuvent être portées au vote en séance.  
                        

07.01- UFR ASSP 
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07.02- UFR DSP 
 
07.03- ICOM 
 
07.04- IETL 
 
07.05- ISPEF 
 
07.06- IUT (pas de dérogation) 
 
07.07- UFR LANGUES 
 
07.08- UFR LESLA 
 
07.09- INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 
 
07.10- UFR SEG 
 
07.11- UFR T&T 

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Votes  07.01 à 07.11  – Avis Favorable 

Pour 

19 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

COMPENSATION DES DROITS D’INSCRIPTION POUR LES DOCTORANT.ES 
VACATAIRES ENSEIGANT.ES  

Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

 

08.01- Compensation des droits d’inscription pour les doctorant.es vacataires 
enseigant.es 
 
Par délibération du Conseil d’administration N°2015-50 du 10 juillet 2015, a été adoptée 
une charte des agents temporaires vacataires doctorants, jointe en annexe, rappelant le 
contexte d’intervention de ces vacataires et déclinant un régime de recrutement, 
d’intervention et de prise en charge financière spécifique pour certains de ces personnels 
enseignants ayant le statut de doctorants, dénommés « agents temporaires principaux ». 
 

 Ladite charte est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
La phrase « les propositions pour l’année universitaire 2015/2016 » est supprimée. 
Il en résulte que les règles applicables aux agents temporaires vacataires dits principaux 
édictées par la charte (modalités de recrutement simplifiées et anticipées, cadre 
d’intervention bien défini, engagement financier de l’Université) entrées en vigueur pour 
l’année universitaire 2015-2016, demeurent en vigueur, à défaut d’adoption d’une 
délibération contraire par le Conseil d’administration.   
 
Dans le paragraphe intitulé « un cadre d’intervention bien défini », 
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 Au lieu de : 
« Ils exerceront une activité d’enseignement comprise entre 57 heures et 96 heures 
équivalent TD »    
 

 Lire : 
« Ils exerceront une activité d’enseignement comprise entre 52,5 heures et 96 heures 
équivalent TD ». Le nombre d’heures d’enseignement réalisées ouvrant droit au bénéfice 
du régime d’agent temporaire principal est en effet abaissé à 52,5 heures équivalent TD, 
en lien avec la modification de l’offre de formation de l’Université, à compter de l’année 
universitaire 2017-2018. Ce nouveau seuil sera notamment pris en compte pour ouvrir 
droit au bénéfice de la compensation des droits d’inscription en doctorat.   
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 08.01 – Avis Favorable 

Pour 

   19      
Contre 

0 

Abst 
   0    

Refus de  
vote 

0 

CALENDRIER UNIVERSITAIRE  Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

 

09.01- Calendrier universitaire 2018-2019 
 
Suite aux débats lors de la CFVU du 8 décembre 2016 et aux discussions avec les membres 
de la communauté universitaire, un calendrier est proposé en séance. Il sera aussi proposé 
au vote en CT. 
 

 Période d’intégration du jeudi 6 septembre au vendredi 14 septembre 2018 

 Début des cours : lundi 17 septembre 2018 

 Les vacances universitaires ont lieu en première semaine (alignement avec les 
autres universités). 

 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 09.01 – Avis Favorable 

Pour 

      
Unanimité  

Contre 

0 
Abst 
      0 

Refus de  
vote 

0 

CAPACITÉS D’ACCUEIL L1 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

 

10.01- Capacités d’accueil L1 : rentrée 2018-2019 
 
Le chiffre global de 2016-2017 de 5240 places est repris avec un ajout pouvant aller jusqu’à 
160 places en remédiation. Ce dispositif est actuellement négocié avec le rectorat sous 
réserve de financement dans le cadre du Plan Étudiants Licence. 
 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 10.01 – Avis Favorable 
 

Pour 

     14 
Contre 

0 
Abst 
      5 

Refus de  
vote 

0 
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PARCOURSUP Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

 

11.01- Parcoursup : les attendus et les éléments pris en compte pour 
l’examen des vœux (vote reporté à la CFVU du 9 Février 2018) 
 
L’examen des attendus et des éléments pris en compte pour l’examen des vœux est reporté 
à la CFVU du 9 février 2018. Le 15 janvier 2018, les attendus seront mis en ligne lors de 
l’ouverture de la plateforme PARCOURSUP avec la mention sous réserve de validation par 
les instances. 
 

    

CAPACITÉS d’ACCUEIL M1 Pour Contre Abs 

Refus 
de  

vote 

 

12- Capacités d’accueil M1 : rentrée 2018-2019, modalités de recrutement 
en M1 
 

12.01- Projet de délibération : capacité d’accueil en M1 : rentrée 2018-2019, 
modalités d’admission  
 

12.02- Capacité d’accueil M1 : rentrée 2018-2019, modalités d’admission en M1 
 
Les capacités d’accueil sont portées au vote en séance à l’exception de 3 mentions : Droit 
Privé, Droit Public et Droit des Affaires (UFR DSP). 
Ces capacités pourront être votées lors d’une prochaine CFVU dans le cadre d’une négation 
en cours. 
 

12.02.01- UFR ASSP (Conseil d’UFR du 7/12/2017) 

 
12.02.02- UFR DSP (uniquement la mention Administration publique et la mention 

Justice, procès et procédures) 
  
12.02.03- ICOM  
 
12.02.04- IETL 
 
12.02.05- ISPEF (Conseil de l’ISPEF du 18/12/2017) 

 
12.02.06- UFR LANGUES (Conseil d’UFR du 11/12/2017) 
 
12.02.07- UFR LESLA 
 
12.02.08- INSTITUT DE PSYCHOLOGIE (Conseil d’Institut du 5/12/2017) 
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12.02.09- UFR SEG 

12.02.10- UFR T&T (Conseil d’UFR du 22/11/2017) 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Votes 12.01 à 12.02.10  – Avis Favorable 

Pour 

        18 

Contre 

0 

Abst 
      1 

Refus de  
vote 

0 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 

Refus 
de 

vote 

13.01- UFR ASSP / Convention de partenariat concernant les étudiant.es 
en Master 2 Anthropologie parcours « Ethnologie des mondes 
contemporains », (CF ASSP du 15/11/2017) / ÉNS de LYON 

*Création

 Objet : 

 Possibilité pour les étudiant.es de Lyon 2 de suivre un enseignement à l’ENS
reconnu dans la maquette avec transmission de note.

Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 13.01– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

13.02 – UFR ASSP / Avenants à l’accord du 15/01/2015 permettant l’ajout 
de 2 partenaires à l’accord concernant le Master CREOLE, (CF ASSP du 
07/12/2017) / Université de BERN et Université de POZNAN (POLOGNE) 

  Objet :  
Pour rappel, ce Master « européen » prévoit une sélection dès le M1. 

 2 mobilités d’1 semestre effectuées dans 1 ou 2 universités partenaires

 une partie des cours et la rédaction du mémoire se feront en anglais

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 13.02– Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

13.03 – Établissement coordinateur : ULL2, ICOM / Convention d’application 

du Master co-accrédité : « Humanités Numériques » / Établissements co-
accrédités Université Jean MOULIN LYON 3, ÉNS de LYON et ENSSIB 
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Fait à Lyon, 12 janvier 2018 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

*Convention d’application relative à la convention-cadre signée le 21 septembre 2016 
 
  Objet :  
La convention d’application précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de 
la co-accréditation, entre les établissements signataires. 
 
Validité : Contrat quinquennal 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 13.03– Avis Favorable 
 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

13.04 – Établissement coordinateur ÉNS de LYON / Convention 
d’application du Master co-accrédité : « Mondes Anciens » / 
Établissements co-accrédités ULL2 (UFR LESLA et UFR T&T) et Université 
Jean MOULIN LYON 3 
 
* Convention d’application relative à la convention-cadre signée le 21 septembre 2016 
 
  Objet :  
La convention d’application précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de 
la co-accréditation, entre les établissements signataires. 
Elle a été transmise par l’ENS. 
 
Validité :  Contrat quinquennal 2016-2020 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 13.04– Avis Favorable 

 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 




